Frais de repas pris sur le lieu de travail :

La limite de déduction est égale à l’écart existant entre le montant réputé correspondre au coût d’un repas pris à domicile (5,45 € pour l’année 2025) (1) et un plafond au-delà duquel les frais sont présumés présenter un caractère personnel (21,10 € pour l’année 2025) (1). 

Concrètement, cette solution revient à admettre la déduction par repas d’un montant maximal égal à 15,65 € pour l’année 2025 (1). 

Exemple 1 : coût du repas < plafond de déduction 
Vous avez réglé 16 € pour un repas pris sur votre lieu de travail. 
Vous pouvez déduire : 16 € - 5,45 € = 10,55 € 
A réintégrer ligne 36 : 16 € - 10,55 € = 5,45 € 

Exemple 2 : coût du repas > plafond de déduction 
Vous avez payé 30 € un repas sur votre lieu d’activité. 
Vous pouvez déduire : 21,10 € - 5,45 € = 15,65 € (soit le maximum) 
A réintégrer ligne 36 : 30 € - 15,65 € = 14,35 € 

(1) La fraction des frais de repas admise en déduction est limitée à 15,65 € pour 2025 et 15,90 € pour 2026.

Tableau récapitulatif  pour 2025:

	Coût du repas
(Année 2025)
	Par déductible du repas
(Année 2025)

	< 21,10 €
	(Prix du repas) - (5,45 €)

	> 21,10 €
	15,65 €



